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Faits nouveaux

La mise en place de systèmes d’asile nationaux et
la protection des réfugiés ont sensiblement

progressé dans l’ensemble de l’Asie centrale. Au
Kirghizistan, les réfugiés tadjiks se voient actuelle-
ment accorder la nationalité kirghize et la procédure
devrait être achevée en 2005.

À l’issue d’interventions répétées et insistantes de
l’UNHCR, une opération visant à recenser tous les
réfugiés reconnus de prime abord (prima facie) a été
entreprise en octobre 2004 au Turkménistan, en
coopération étroite avec le Gouvernement. Il s’agit
là d’une première étape, capitale, en vue de la natu-
ralisation des réfugiés qui répondent aux critères
requis par la loi sur la nationalité turkmène et de la
mise en place de solutions appropriées pour remé-
dier durablement au sort des réfugiés qui n’y satis-
font pas.

L’UNHCR a coopéré étroitement avec le Comité
frontalier de l’État ouzbek dans le cadre du projet
pilote sur la Gestion des frontières en Asie centrale
(BOMCA), dirigé par l’Union européenne et destiné à
mieux informer les gardes-frontières des droits de
l’homme et en particulier du droit d’asile.



La réinstallation au Canada d’un groupe important
d’Afghans réfugiés au Kirghizistan a été acceptée, au
titre d’un nouveau dispositif en vertu duquel un
gouvernement consent à traiter en masse les candi-
datures de réfugiés originaires d’un même pays. Les
deux tiers environ des Afghans réfugiés dans le pays
devraient être réinstallés au Canada dans le cadre de
ce programme.

Objectifs stratégiques

La stratégie de l’UNHCR en Asie centrale est précisé-
ment axée sur la recherche de solutions et sur la
consolidation des régimes nationaux de protection
des réfugiés. Elle est également orientée sur la ratio-
nalisation des effectifs et des fonctions de l’UNHCR
dans la région.

À cet égard, l’Organisation a récemment entrepris
une analyse approfondie sur les insuffisances de la
protection en Asie centrale - étude qui représente
une étape importante dans la formulation d’une stra-
tégie pluriannuelle sur l’engagement à venir de
l’UNHCR dans la région. Une fois les besoins de pro-
tection cernés, il faudra déterminer quelles institu-
tions sont en mesure de répondre à ces besoins à
longue échéance (en leur apportant si nécessaire une
aide technique). À mesure que la recherche de solu-
tions durables gagnera en importance, l’attention

consacrée à l’assistance directe diminuera. L’UNHCR
continuera néanmoins d’accorder une attention par-
ticulière aux besoins des femmes et des enfants,
notamment en ce qui concerne la mise en place et le
maintien de dispositifs de prévention et de prise en
charge des violences sexuelles et sexistes, les soins
médicaux essentiels (en particulier en matière de
santé génésique), la formation professionnelle et cer-
taines activités génératrices de revenus.

Opérations

Au Kazakhstan, l’UNHCR se consacrera en priorité
au renforcement de la politique et des dispositifs
nationaux d’asile, tout en assurant une protection
juridique et en dispensant une formation aux fonc-
tionnaires gouvernementaux, en partenariat avec un
réseau de juristes implanté dans l’ensemble du pays
et créé en 2004. L’Organisation appuiera le rapatrie-
ment librement consenti des Tadjiks et des Afghans.
Elle cherchera également à réinstaller en groupe les
Afghans réfugiés depuis longtemps dans le pays, tout
en étudiant les possibilités d’intégration sur place.
L’UNHCR appellera à la mise en place d’un cadre qui
assure des normes de protection minimales aux
autres personnes relevant de sa compétence.

Au titre des tentatives effectuées dans l’ensemble de
la région pour encourager l’intégration sur place,
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l’Organisation appuiera les efforts déployés par les
autorités kirghizes pour ouvrir la procédure de natu-
ralisation aux réfugiés afghans demeurés dans le
pays. Dans le même temps, elle encouragera l’adhé-
sion du Kirghizistan aux Conventions de 1954 et de

1961 sur l’apatridie et prodiguera des conseils juridi-
ques pour faciliter l’élaboration du projet de loi sur la
nationalité. L’UNHCR poursuivra les efforts entrepris
pour constituer une solide équipe de juges ayant une
bonne connaissance du droit des réfugiés.

Tadjikistan: des réfugiés afghans franchissent le Pyanj pour regagner leur pays. UNHCR
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Des cinq Républiques d’Asie centrale, la République
d’Ouzbékistan est la seule qui n’ait pas encore
adhéré à la Convention de 1951 sur les réfugiés et au
Protocole de 1967. L’un des objectifs majeurs de
l’action de l’UNHCR en Ouzbékistan est donc d’of-
frir une protection internationale aux personnes qui
en ont besoin, tout en tentant de convaincre les
autorités de l’intérêt d’instituer un régime national
de protection des réfugiés, apte à fonctionner effi-
cacement, et à terme, d’adhérer à la Convention.

L’UNHCR continuera à se concerter avec le Gouver-
nement du Tadjikistan sur les mesures qui permet-
traient d’assurer la conformité de l’actuelle loi sur
les réfugiés et de la législation correspondante avec
les normes internationales. Du fait du ralentisse-
ment très net observé dans les rapatriements libre-
ment consentis à partir du Tadjikistan et de
l’élaboration d’un programme de réinstallation
accélérée, qui devrait débuter au deuxième semestre
2005, l’UNHCR entend réorienter ses activités sur
l’intégration sur place. Parallèlement, il continuera
d’appuyer la réinsertion des rapatriés tadjiks.

Au Turkménistan, l’UNHCR continuera à recenser
les réfugiés et les autres personnes relevant de sa
compétence afin de cerner des solutions appro-
priées - dont la naturalisation - pour remédier à leurs
problèmes. Néanmoins, les procédures de recense-
ment seront confiées, à terme, aux structures gou-
vernementales compétentes. L’Organisation
poursuivra son programme de renforcement des
capacités à l’intention des collaborateurs des orga-
nismes gouvernementaux et des ONG, afin d’ac-
croître les compétences techniques relatives à la
problématique de l’asile et des réfugiés.

Budget (dollars E.-U.)

Pays Programme annuel

Kazakhstan 1 441 222

Kirghizistan 1 230 424

Ouzbékistan 1 169 483

Tadjikistan 1 430 196

Turkménistan 949 123

Total 6 220 448
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